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Erwägungen

E. 1
Par décision du 10 juin 2024 déclarée exécutoire nonobstant recours, le service de police du
commerce et de lutte contre le travail au noir (ci-après : PCTN), a constaté la caducité de
l'autorisation d'exploiter l'établissement à l’enseigne « B______ » (ci-après :
l'établissement) et a intimé à l'ancien exploitant de cesser immédiatement l’exploitation
dudit établissement.

E. 2
L'établissement a été fermé dès le 13 juin 2024.

E. 3
Par acte du 21 juin 2024, A______ SA (ci-après : A______), société anonyme propriétaire
de l'établissement, a interjeté recours auprès de la chambre administrative de la Cour de
justice (ci-après : la chambre administrative) contre cette décision, dont elle a demandé
l’annulation, concluant à la levée immédiate de l'ordre de cessation d'exploiter
l’établissement. Elle a conclu, à titre préalable, à la restitution de l’effet suspensif. Le PCTN
avait été informé dès le 5 janvier 2024 du départ de l'ancien exploitant pour le 29 février
2024. Deux requêtes avaient été soumises au PCTN afin de se mettre en conformité, mais à
chaque fois le PCTN les avait déclarées incomplètes et avait refusé d'entrer en matière,
avant de prononcer la décision attaquée. La demande de restitution de l'effet suspensif ne
portait que sur l'ordre de cessation immédiate d'exploiter, et non sur le constat de caducité.
Les conditions de la délivrance d'une autorisation d'exploiter étaient toujours remplies. Si la
cessation d'exploitation devait perdurer pendant la procédure, A______ perdrait des revenus
considérables et verrait ses chances de poursuivre son activité sur le long terme
compromises. Une mesure moins incisive devait se voir ordonnée.

E. 4
Le 27 juin 2024, le PCTN a conclu au rejet de la demande de restitution de l'effet suspensif.
Selon l'art. 13 al. 1 de la loi sur la restauration, le débit de boissons, l’hébergement et le
divertissement du 19 mars 2015 (LRDBHD - I 2 22), l'autorisation d'exploiter était caduque
lorsque son titulaire y renonçait par écrit. L'art. 19 al. 3 du règlement d'exécution de la loi
sur la restauration, le débit de boissons, l'hébergement et le divertissement du 28 octobre
2015 (RRDBHD - I 2 22.01) prévoyait expressément que le service n'instruisait que des
requêtes complètes. Enfin, selon l'art. 61 al. 1 LRDBHD, le département intimait l'ordre de
cesser immédiatement l'exploitation de toute entreprise exploitée sans autorisation en
vigueur. Le maintien de l'ordre de cesser d'exploiter répondait à un important intérêt public,
le but de la législation en la matière étant précisément que les établissements disposent
d'une autorisation. La recourante mentionnait que les conditions d'exploitation étaient
toujours remplies, alors qu'aucune requête complète en autorisation d'exploiter n'avait été



déposée, si bien qu'il n'était pas possible d'examiner si les conditions d'octroi étaient a priori
réalisées.

E. 5
L’art. 8 LRDBHD soumet l'exploitation de toute entreprise vouée à la restauration et au
débit de boissons, à l'obtention préalable d'une autorisation d'exploiter délivrée par le
département (al. 1). Dans des cas exceptionnels et sur demande dûment motivée, le PCTN
peut rendre une décision à caractère provisoire ; l’autorisation provisoire cesse de déployer
ses effets à l’échéance du délai fixé par le PCTN, si elle n’est pas confirmée avant son
échéance (art. 31 al. 16 RRDHBD).

E. 6
En l’espèce, la décision intimant l'ordre de fermer l’établissement public n'a pas en soi un
contenu négatif mais plutôt un contenu positif défavorable à l'administrée. Elle découle d'un
constat d'absence d'autorisation, si bien qu'un effet suspensif demeurerait sans portée. En
effet, le maintien du statu quo , à savoir l'absence d'autorisation d'exploiter, ne permettrait
pas à la recourante d'obtenir ce qu'elle souhaite, soit d'exploiter son établissement. Ainsi, la
requête de restitution de l'effet suspensif doit s'examiner comme une demande de mesures
provisionnelles visant l’autorisation d’exploiter le café-restaurant durant la procédure de
recours. À cet égard, il apparaît certes que la fermeture de l'établissement est susceptible
d’emporter pour la recourante un préjudice financier non négligeable. Toutefois, à la suite
de la caducité de l’autorisation d’exploiter accordée au précédent exploitant, la recourante
ne dispose depuis le 10 juin 2024 plus de cette autorisation, de sorte que la chambre de
céans ne saurait, par voie de mesures provisionnelles, accorder une telle autorisation. En
effet, cela reviendrait à admettre à titre préjudiciel que les conditions de celle-ci sont
satisfaites, point qui ne fait cependant pas l’objet du litige, étant de surcroît relevé que les
pièces produites ne permettent pas de tenir pour vraisemblable que les demandes
d’autorisation d’exploiter formées par la recourante seraient complètes ni que la requérante
remplirait toutes les conditions permettant d’obtenir ladite autorisation. Il y a lieu en outre
de constater que depuis le dépôt du recours, la recourante n'a pas informé la chambre de
céans du dépôt d'une nouvelle requête qui serait, cette fois, complète. Par ailleurs,
l’admission de la requête reviendrait à maintenir une situation illégale, ce qui ne saurait
constituer un intérêt digne d'être protégé. Au vu de ce qui précède, la requête de mesures
provisionnelles sera rejetée.

E. 7
Il sera statué sur les frais de la présente décision avec l’arrêt au fond. LA CHAMBRE
ADMINISTRATIVE refuse d'octroyer les mesures provisionnelles ; réserve le sort des frais
de la procédure jusqu’à droit jugé au fond ; dit que, conformément aux art. 82 ss de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente décision
peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le Tribunal
fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours doit
indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou
de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral suisse, av. du Tribunal fédéral
29, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l’art. 42
LTF. La présente décision et les pièces en possession du recourant, invoquées comme
moyens de preuve, doivent être jointes à l’envoi ; communique la présente décision à
A______ SA ainsi qu'au service de police du commerce et de lutte contre le travail au noir.
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